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LA REFORME ELECTORALE.
Cee question importapte, qui a occupé de-

puis plusieurs. années, l'attention de nos hum-
tnes politiques et de la presse libérale du pays,
est stjourd'hui à l'ordre du jour. Tout le monde
est d'accord sur la nécessité de cette réforme.
Comment elle doit être effectuée, c'est là ce qui
divive les esprits- Les uns veulentque la repré-
sentation soit répartie d'après le chiffre de la po-
pulation. D'autres, et nous croyons que les
membres de l'administration et la grande majo-
rité parlementaire seront de cet avis, sont en
faveur du principe de l'égalité de la représen-
tation entre le Haut et le Bas-Canada. En
thèse générale, et suivant les principes absolus
de la justice et de l'équité, nul doute que la re-
présentation devrait être basée sur le chiffre de
la population. L'acte d'union en froissant ces
principes, en donnant au Haut-Canada, avec
un chiffre de population moindre que celui de la
population Bas-Canadienne, le même nombre
de représentants qu'à cette dernière, a commis
à son égard une grande injustice. Mais aujour-
d'hui il s'agit de savoir si .dans la position ou se
trouve le Bas-Canada, la réforme électorale
bâsée sur le chiffre de la population pourra ré-
parer cette injustice, nous servir et nous être a-
vantrgeus, pour l'avenir. Nous croyons nous,
qu'au coniraire, elle serait préjudiciable aux in-
térets Bas-Canadiens et toute à l'avantage du
Haut-Canada. D'abord pour ce qui est des in-
justices et des iniquités passées, dont tout le
monde convient, cette réforme bâàée kur le
chiffre de la population ne les réparera pas. On
ne nous remettra pas notre argent. Quant à l'i-
négalité de la représentation par rapport aux
deux populations, il faut convenir aujouIrd'hiui
que cette inégalité est bien faible, comparée à
cella qui existait lors de la pase-tion de l'acte
d'union. La population du Haut-Canada aug-
mentant dans une proportion plus rapide que
celle du Bat-Canada, nous sommes plus inté-
ressés, nous, sous le régime de l'union, à con-
server la représentation telle qu'établie par
l'acte d'union. Les quelque voix de plus que
nous pourrions avoir momentanément dans la
chambre, ne nous assureraient aucun avantage
pratique, et dans un avenir peu lointain, elles
seraient perdues par l'augmentation de la repré-
sentation du Haut-Cana<da.

Nous prions nos lecteurs (le croire que ces
opinions exprimées aujourd'hui en faveur du
principe de l'égalité de la représentation entre
le Haut et le Bas-Canada, ne sont pas nouvel-
les. Nos hommes publics et nos journaux les
ont déjà émises depuis longtemps. Le 25 août
1843, le Canadien contenait un article où la
question est habilement traitée dans ce sens.
Nous en publions l'extrait suivant, en le recom-
mandant à l'attention publique. Cet article fut
généralement approuvé dans le temps:

"Avant de laisser ce sujet, il sera hon de
constater un raisonnement qu'on fait en faveur
du principe de l'égalité de la représentation
entre le Haut et le Bas-Ganada ; d'autant plus
que c'es un argument que nos enfants, sinon la
génaération 1actuelle, pourront rétorquer contre le
Haut-Canada par la suite, si cet argument pré-
valait aujourd'hui. Cet argument le voici : La
position géographique du Haut et du Bas-Cana-
da ; le caractère plus éminemment agricole dé
la section occidentale ; la difference dans les,
lois, les usages, la religion, la langue qui existe
entre l'une et l'autre section, doivent nécessai-
rement produire des intérêts, des dispositions,
des affections, des besoins différents. Il serait
donc dangereux, dit-on, de mettre une sectioni
en état de faire la loi ou violence à l'autre. La
saine politique, l'intérêt même bien entendu des
deux parties commandent de donner à chaque
section une part égale dans la représentation,
afin d'empécher que l'une ni l'autre n'ait même
la pensée ou la tentation de violenter ou d'ex-
ploiter l'autre ; de les forcer, au contraire, à ré-
gler leurs intérêts divergeants à ('ammable ; aà
compromettre leurs différends dans certains cas,
ou à renoncer à des prétentions sur lesquelles il
ne saurait y avoir de compromis. Cet argu-
ment, s'il est employé de bonne foi, si l'on enî-
tend qu'il doive toujours avoir la même force, il
ne serait peut-être pas contre notre intérêt de
l'adopter : au moins il vaudrait la peine d'y re-
fléchir. Il ne faut pas se cacher que, si le
Haut-Canada continue à augmenter en popula-
tion dans la même proportion qu'il le fait depuis
quelques années, il nous aura bientôt dépassé,
et alors il serait aussi en droit que nous le
sommes aujourd'hui de réclamer un plus grand
nombre de représentants que nous ; et nous.
aurons mauvaise grâce de repousser sa préten-
tion, si nous insistons aujourd'hui à régler la re-

résentation sur la base de la population seule..
l sera bon de rappeler ici que l'acte d'Unionî,

section 26, exige que tout bill affectant la repr
sentation soit assé dans les deux chambres à la
majoitédes deux tiers des membres composant
ces deux chambre. m4insi il faudra 56 voix
pour qu un pareil bill 6iùýe être présenté à la
sanction royale, et si nous demandions mainte-
nant une augmentation dans notre représentation
et que la chose nous fût refusée, il sera par la
suite en notre pouvoir d'empêcher le Haut-
Canada d'avoir cet avantage, lorsque sa popula-
tion surpassera la îôLre, car pour cela il nou.7 suf-

niorité po-itique par rapport au Haut-Canada. C'est
donc la justice réti-ibutive qu'il nous faut et que
nous devons exiger comme base le la représenta-
tion nationale. Nous voulons avoir droit de dire au
Haut-Canada : "malgré l'infériorité de votre nom-
bre, vous avez compté autant que nous politique-
ment, souffrez maintenant, pour que la justice
serve à tout le monde, que nous, minorité, comp-
tions autant que vous, majorité dans la représenita-
tion."a Y a-t-il un homme ans le Bas-Canada
qui, sachant que la population du Haut-Canada
dépasse la nôtre, voulût consentir à accepter la po-
pu lation comme base de la représentation? N on
assurément, nonu: car si un tel homme existait, il
ne serait pas l'ami de son pays. Eh 1 bien, nous
prions los hommes qui demandent le plu.s ardàem-
ment la réforme électorale, tous ceux qui aiment
sincèrement leur pays, de méditer avec calme et
sérénité les chiffres que nous venons de soumettre
à leur jugement, en dehors de tout préjugé et de
toutepréoccupation.-

Qaon nous permette maintenant de dire com-
ment, a notre sens, la réforme électorale pourrait
être utile au Bas-Canada.

Il y a dans les deux provinces réunies douze
bourgs pourris, huit dans te Haut, quatre dans le
Bas-Canada. Premièrement, faites disparaître ces
douze centres de corruption et d se y eme tau
pouvoir qual qu'il soit ; c'est une force propoîtion-

fira d'avoir 29 bons représentanti, et si jainais
nous manquons de les avoir, ma foi, ce sera bien
notre faute. Considérée sovs le point de vue
de l'avenir, et comme un point réglé d'une ma-
nière permanente, la question d'une nouvelle
répartition de la représentation en prenant la po-
pulation pour pase, perd beaucoup de son im-
portance-. Il vaudrait même la peine de consi- -
dérer si nous n'avons pas plus à gagner qu'à per-
dre en adoptant,mais comme arrangement perma-
nent, le principe de la représentatimn égale. Ce
serait, pour ainsi dire, un placement de fonds à
intérêts; l'autreý paru ferait-R pas, par contraire
escompter l'avenir au profit du présent, ce qui
paraît être malheureusement à l'ordre du jour
dans le siècle où nous sommes?1 Ce sont là des
considérations qui demandent à être mrement
pesées.

" Les réflexions qui précèdent ne s'appli-
quent pas, comme de raison, à la question de
l'augmentation de lu représentation en principe
général. Il est indubitable que le nombre des
représentants doit être augmenté, que l'on
adopte la base de l'acte d'Union ou celle de la
.population. Sous le Système du gouvernement
responsable, l'influeice de l'exécutif sera tou-
jours nécessairement considérable dans la Cham-
bre d'Assemblée, et cette influence pourrait de-
venir funeste en s'exerçant sur un corps peu
nombreux comme l'est ja Chambre d'A-ssem-
blée actuelle. Il n'en sera pas de même lorsque
ce corps sera plus nombreux. Je pense que 120
serait un chiffre suffisant pour garder le peuple
contre toute influence indue que voudrait exercer
l'exécutif."

Il est inutile pour nous d'ajouter que nous
partageons ces dernières opinions au sujet de t
l'augmentation de la représentation. Nous som-1
mes persuadés en même temps que le minis-
tère actuel présentera à la chambre, à la pro-
chaine session, lue mesure de cette nature,
propre à satisfaire le vou général.

HAUT ET BAS-CANA DA.
STA TISTIQUES.

Nous désirons attirer l'attention le nos lecteurs
sur des chiffres qui devront les mettre en état d'ap-
précier sainement la question importante de la ré-
forme électorale; il est essentiellemeut à désirer
pour le bonheur du Bas-Canada que la solution de
ce problème social se fasse au moyen de chiffres
positifs plutôt que par des théories spéculativei.

En,18:29 la pîopulationu du Haut-Canada était de
200,000; en 1842, treize ans après, elle était de
500,000. En 1855 et avant la fin d'un autre parle-
ment, elle sera doiuc, si l'augmentation continue
dans le même rapport (et il n'y a oas lieu d'en
douter à la vue du flot de l'émigration qui va pro-
gressant chaque année,) elle sera donc de 1,250,-
000.

Le Bas-Canada, en 1831, avait 512p00 habitants;
en 1844, treize ans apres, seulement 693,000. Sui-
vant un semblable rapport il comptera donc en
1857, environ 950,000 ames. Quelques années plus
tard la population du Haut-Canada doublera la nô-
tre, et, avant l'époq're fixée pour une nouvelle
élection générale, c'est-à-dire avant l'époque où
l'on pourrait faire les élections sur la base désirée,
le Haut-Canada aurait plus d'habitants que le Bas-
Canada, et conséquemment droit à plus de repré-
sentants.

Il n'y a rien là que de conforme à la marche
habituelle des événements et à leurs causes natu-
relles qu'il n'est pas au pouvoir de l'homme de
contrôler. Le Bas-Canada croît comme les étáts
limitrophes, le New-Hampshire, le Vermont, et se
peuple peut-être un peu plus vite ; tandis que le
Haut-Canada suit à peu près la progression des
Etats de l'ouest dont il a le climat et le sol mnagni-
fiques d

En présence de ces chiffres irrécusables, ne peut-
on pas dire, sans vouloir préjuger la solution à la-
quelle nous désirons que nos lecteurs en viennent
par eu x-mêmes, que ceux qui veulent pour les
deux provinces la population pour base de la re-
présentation, travaillent avec une ardeur malheu-
reuse à l'asservissement des Canadiens-Français

finstammnt d'ouvrir les yeux et dNou mesros
bîmne, s'ils sont animés d'un sentiment plus noble
que l'égoïsme, la haine, la jalousie on l'amour
propre éeu•.

O n nous criera sans doute que nous sommes en-
nemi " de la réforme électormle," tandis que nous
la voulons de toutes nos forces, si non plus ration-
nelle, (lu moins plus équitable que la lerr pour le
Bas-Canada, auquel la justice absolue serait dans le
présent et dans l'avenir une désastreuse injustice.
Si nous allions proposer la population comme base
de la représentatoion et que le Haut-Canada, ap-
payé sur l'accroissement prodigieux de sa popula-
tion, nous prît au mot, nous ferions un acte de jus-
tice absolue, nous ferions comame le cultivateur qui
se ruine parr d'interminables procès, pour gagner

ment urnais nous ne rendrions pa justice au Bs-
Canada : le summum jus summa injuri.a de la loi
s'applique avec une égale j ustesse aux questionîs
politiques et sociales. Avec la justice absolue, la
justice abstraite, nons ne rendrions pas justice au
Bas-Canada, placé depuis huit ans dans une infe-

(A CONTIUiER.)

FAITS D IVERS'.
BONN4E NOUVELE.-Nous annonçons avec

joie qu'il y a tout lieu de croire que le parle-
ment impérial dans sa présente session, rappe-
lera la4lle clause de l'acte d'union qui interdit
s'usage de la langue française dans les procédés.
de notre législature. C'est là un acte de jus-
tice que le pays attend avec une bien 'vive et
bien légitime impatience. C'est la faute de
l'ex-ministèr.e s'il n'a pas été fait auparayanîL'
Nous sommes redevables à Lord Elgin et au
ministère actuel, si enfin cet acte de justice est
accompli. Le pays saura acquitter cette dette,
de gratitude.

La SAtsoN. Es iAacHts.-Depuis quel-
ques jours, nous avons eu des orages fréquents,
et une chaleur excessive. Les avis de la cam-
pagne disent que les grains ont be!le apparence.
Il en est de même dans le Haut-Canada. Nos
marchés sont très fréquentés maintenant. Les
légumes sont en abondance,. On a déja appor-
té des patates nouvelles, des fraises et des petite.
pois. Le saumon frais nous est venu de Québec
en petite quantité, ainsi que les autres poissons.

nelle que vous acquièrez au parti libéral et à 11u- eile paron que nombi de pqponnes se sent coali-
dépendance législative. Seoendenment, doublez ou êes otre cette loi, et que ns certaines lo"ali-
à peu près la représentation populaire; par ,e tés le# habitaùs y sonfortement opposés mais la
moyen vous rendrez la corrupt ion moins possible, tâche d'en défendre les principes est honorable,
puisque la majorité et la minorité, de quelque côté parce.que je le fais avec une conviction honnête et
qu'elles se trouvent, seront toujours plus distantes conscieniuse, basée sur l'observation et l'expé-
Pune de l'autre, et qu'il est toujours plus dUicil riSence, et sur une masse de faits dont personne au-
d'acheter dix hommes que d'en acheter trois, sur- tre que moi n'est par sa position à même de pren-
tout avec les moyens exigus qui sont à la disposi- dre connaissance au même degré ; la tâche de dé-
tion de notre gouvernement. Troisièment enfin, fendre les principes de la loi actuelle est encore
comme les grands centres sont pour la plupart li- honorable, pace que je travaille sincèrement pour
béraux dans le Haut-Canada, et Canadiens-Fran- le succès de la plus belle des causes dont les vrais
çais dans le Bas-Canada, les idées libérales acquer- amis de la prospérité et du bonheur du pays aient
rent de la force dans le premier, et la nationalité à s'occuper en ce moment. Ja np.slésespère donc
franco-canadienne aura plus de largeur et plus de pas d'avoir pou> aidi ehfeefisata,-le- suffrages,
représentation comparative dans le second. non seulement des bons pères de famille, des lé-

De ceue manière, non seulement noUs 8eus te- uislateumsnmis encore de tout ce qu'il y -a dans le,
nons dans les haites du programme du comité pays d'hommes désintéressés, indépendans, hon-
constitutionnel de la réforme et du progrès, mais nêtes.et sensés. Cs, qui ne set aujourd'hui comn-
encore nousa servons plus efficacement le pays, bien il importe de ne pas dérouter les babitans, de
ue si nous demandions des choses impossibles,ou ne pas leur faia perdre, et poar longtems peut-

destructives.-Journal de Québec. être, confiance ans toute espèce de loi d'éduca-
tion, et de ne pas faire revivre dans le cour des

Certains journaux anglais de cette ville. font égoïstes, prêts à s'opposer à tout l'espérance dé-
grand bruit de la nomination de M. le Juge Be- raisonnable et cruelle de voir tomber dans le

ard comme juge à Montréal, avec droit denéant toute espèce de système d'instruction pu-
préséance sur ses collegues MM. Day et Smith. I faut poursuivre avec ardeurle travail du grandSuivant ces journaux c'est une grande injustice ouvre, et s'appliquer avee un nouveau zèle auenvers ces deux derniers-et de plus illégal, in- succès des moyens qui ont réussi généralement
constitutionnel, etc. Où ces journaux ont-ils entre les mains des gens de bonne volonté. Quant
trouvé que c'était illégal et inconstitutionnel de aux gens de mauvaise volonté, déterminés à tout
prendre un juge à Québec et de le placer à opposer, il est inutile d'essayer à leur donner une
Montréal, en donnant à sa nouvelle commisionlgisation de leur goût, à moins que ce ne soit uneMontéal ei donantà s novell comisionlégislation anomale et monstre en vertu de laquelle
la même date que l'ancienne ? La même chose il seraitdmécrétéa etm dorénavant il ne serait plusn a-t-elle pas eu lieu mainte fois en Angleterre ? rien fait pour l'éducation populaire. A moins deLe Pilot en cite un exemple qui s'applique par- cela, une loi d'éducation serait-elle tombée du ciel,faitement au cae actuel, le cas de M. le Juge n'obtiendrait pas de leur part une coopération fran-
Buller en 1794. Mais d'aillenrs, est-ce que M. che et sincère. Au reste, la loi actuelle étant gé-
le Juge Bedard n'a pas déja siégé avec MM. néralement connue, agréée, appréciée, et opérant
Day et Smith à la Cour d'Appel, et du Banc de génralement bien, des changemens qui auraient
la Reine à St. François et à Sherbrooke, en pour effet de plairà aux habitans oppos6s de cerm-penantlepa.urançxisNeao rr-ook etaines localités, auraient celui de déplaire, par le,
prenant le pas sur eux? Ne pourrait-on pas ci- fait, à ceux qui l'approuvent et Pappuient, et se-
ter encore la nomination de feu M. Vallières de raient par conséquent une législation d'exception,
St. Réal, juge aux Trois-Rivières, qui fut fait faite pour la minorité des habitans du pays.
juge en chef à- Montréal, et plusieurs autres D'ailleurs, il est à espérer que, lorsque les gens
nominationsj pareilles? de mauvaise volonté et disposés a s'opposer à tout,

Quant au conte calomnieux et scandaleux fa- auront plaidé et auront éte plaidés suffisamment,
briqé pr cs jornax, ur e pr~tedu ar-ils trouveront sans doute à propos, et ce dans leurbriqueparce s journaux, sur le pretendu mar- propre intérêt, de se soumettre à la loidupaysetché entre MM. Bedard et Avlwin, nous ne de rentrer dans l'ordre. Que Dieu le veuille. Ce-

prendrons pas la peine -d'y répondre. La pendant ou l'on dise et quoique l'on fasse,chose n'a jamais existé. on ne'pourra de sitôt obtenir.une lui d'éducation
parfaite, et dans le cas où on l'obtiendrait, elle ne

PROCLAMATION.-Par une proclamation de pourrait de sitôt opérer parfaitement.

pu evés quila exisicent. aujour u:i es péages Nous voyons par les procédés de la Corpora-plus élevés qui existaient. tion que MM. E. Demers et Glackmeyer, le
premier Trésorier et le second Assistant Greffier

RAPPORT SUR L'EDUCATION PRIMA IREa de la Cité, ont fait application pour une aug-
OBSERYATIONS GENaRALES. mentation de salaire. Quotque les temps soient

Les principes mentionnés ci-dessus sont donc les peu favorables à des demandes de cette
principes fondamentaux de la loi actuelle des éco- nature, nous croyons que ces deux messieurs
les communes, principes qui sont temprées, dans ont des droits à cette augmentation de salaire.
leur opération, par un tel contrepoids de droits et M. DEMERSs urtout, qui pur son application
de priviléges, de pouvoirs et de devoirs qu'ils né- constante son industrie, sa haute capacitodans
cessitent a la fois la co-opération active u clergé, c ,s
du peuple et du Goaveriement, pour procurer à la accomplissement de ses devoirs, a déjà sauvé
jeunesse le bienfait de l'éducation. tels sont en des dépenses à la.ville et augmenté ses revenus
effet les principes qui, pour n'avoir pas été assez M. Dem ers a introduit des changements impor-
bien connus, i assez bien compris dans leur na- tants,dbns la tenue dent livres de la Corporatien
ture, et dans leur portée, n'en sont pa.s moins ceux qui ont été approuvée par les auditeurs. Il est
qui constituent cette loi ce qu'elle est, et ceux que aujourd'hui chargé du département de l'eau qui
lexpérience éclairée de plusieurs siècles a prouvé jusqu'à ces derniers temps était un département

ailleurs être los lus convenables ·aux intérêts so-
ciaux, et spécialement à l'objet immédiat que la séparé. Ce serait une injusticeque de refuser
législature a eu en vue d'atteindre. Tels sont sa demande, et quoique les temps soient durs
aussi les principes Pour la conservation intacte ce ne sera rien pour la ville de récompenser
desquellesjdemde une législation permanente convenablement un officier aussi capable 'et
et indépendaate de toute considération étrangère, utile.
avec quelqnes amendemens dans les détails e la
loi qui en rendent l'opération plus facile, plus cer- Progrès de la tempérarce dMontréaL-Tout letaine et généraleient plus utile. monde se réjouira d'apprendre caol'aptre zélé et

Je demande qu'on ne fasse pas subir à la.-loi 0' éloquent de éa tempérance en Canada M. Chini
tuelle des aimendemens graves qui auraient iéces- quv fait merveille au milieu de la éapitale. Il1
sairement l'effet de dérouter les habitans et les au- prhe tous les soirs à l'éveché et le nombre detorités locales de la marche qu'ils suivent généra- ceux ui s'enrôlents sos son drapeau est très onlemnent aujourd'hui, avec uni résultat qur'on ne pou- dcbeux qam enrôlenMsonssonnes, apeu trèscout
v raisonnablement espérer être meilleur sidérale. Samedi 2000 personnes, à peu prstout
l'opération d'une loi nouvelle, vu surtout le ude l'auditoire, se sont inscrits. Dans ces 2000 toutes

tempequ'ele a été mise à exécution. Des c les classes de la société étaient représetées ; le
temp quell a té iseà excuton.Desc age-marchand, l'avocat, lé médecin, le bourgeois étaient

mens gravesauraient encore leffet de dégoûter mêlés aux humbles journaliers pourgprendreant
l'éducation les autorités locales et les habitana qui dans cette nouvelle arméerdebraves destinés
finiraient pour ne plas rien dour afait de lois chasser du pays le plus grand de ses ennemis. On1d'éducation. ne nouvelle loi d ductiono de cite les noms dé plusieurs de nos premiers citoyensgraees aieiqdemens a la loi actuelle; occasionne- qui ont donné l'exemple samedi soir.:
raient de nouvelles difficultés, de nouvelles entra- Nous croyons qu'il serait très désirable que de
ves, peut-être plus difficiles à surmonter que ce1- semblables exercices fussent donnés à l'Elise Pa-
les que les amis de l'éducation ont eu le bonheur roissiale de Montréal. Nousen sugérons l'idée à
de faire disparaître généralement avec tant de suc- nos dignes pasteurs lbs MU. de St. ulpice. Cescès. Le succés, au moyen de la loi actuelle, ."si exercices peuvent produire les plus heureux ré-donc maiutenant certUit, tandis qu'il ne serait ien sultats
moins que certain au moyen d'une nouvelle loi,
bàsée sur des principes entièrement nouveaux et Dans notre prochaine feuille, nos dirons ce
différenîs. Il vaut donc mieux conserver les prin-
cipes de la loi actuelle, en la issint peut-être en- qui s'est passé jeudi dernier à l'Institut Cana-
core un peu imparfaite, après lui avoir fait subi, dien de cette ville.
quelques légers amendemens, que d'en donner an
pays une plus parfaite, dont le fonctionnement ne
donnerait pas aussi certainement la même somme Exiraordinaire !-Une dame Stewart de Li-
de bien.verpool a mis au monde à la fin de mai, trois

En travaillant au maintien delaloi ctuelle, a gr garçons, qui se portent à merveille ainsi
la conservation de ses principes,jesen . squee_ sque larnae.
rempl is une tâche difficile, mais ý Iti luére.Di
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CoLoNIsATro.--L'Evêque de Montréal a
.adressée aux curés de ce diocèse une lettre pas'.
torale, concernant la colonisation des terres in-.
cultes de la couronne. Cette lettre a été lue au
prône dimanche dernier., C'est un document
éloquent, qui fait honneur à notre» digne pasteur,
et qui aura sans doute l'effet d'exciter le zèle
du peuple dans la grande ouvre de la colonisa-
tion.

Nous apprenons avec plaisir que la pétition
au gouvernement Impérial> adoptée à la Grando -
Assemblée de mardi dernier au marché.Bpnoe-
coirs, pour demander le rappel des lois de na-
figation àgralseï, rté expédiée en Angletete-
par la dernière malle. Les Dépêches du gou-
verSeur 1urént retardées juqu'à la kd[r.
heure, afin d'inclure ce document important,
qui sans doute aura son poids auprès de"la L-
gislature Impériale.

Nous apprenons avee non moins de satisfac-
tion que des lettres privées apportées par l'.-
merica expriment l'opinion générale en Angle-
terre, au départ de ce steamer, que la mesure
de M. Labouchère passera dans les deux cham-
bres.

Suicide.-- George Chalmers, écr. ei-devan4
M. P. P. pour le comté d'Halton s'est tué la se-
maine dernière à sa résidence à Trafalgar, en s-
tirant un coup de fusil dans la tête. La mort a
été instantanée. On suppose que l'embarras
de ses affaires l'ont poussé à se détruire.

Incendiaires.-l n'existe plus de doute qu'if
y a dans notre ville une bande d'incendiaires.
Le feu a été* mis en plusieurs endroits depuis.
quelques jours.-.*Vis aux familles.

Une victime du typkus. - Nous apprenons
avec regret la mort du Révd. M. Thompson,
qui était descendu à la Grosse-Ile pour remplir
es devoirs de son ministère auprès des ma.lade«
appartenant à l'Eglise d'Angleterre.

AccD.xT.-.- Un malheureux ingénieur d .
nom de Smith, près de Sm. Léon le Grand, dans
e conté de St. Maurice, a été broyé dans un
moulin, mardi dernier. San habit s'accrocha à
a roue et il fut emporté dans les mouvements.
La mort fut prasqu'instantanée.

Bénediction du Bourdon.-Oette grande cé-
remonie a eu lieu hier après vêpres dans l'é-,,
glise paroissiale; une foule imnense y assistait
Mângr. Prince officiait, assisté de M. le Supé-
rieur du Séminaire et d'un nombreux clergé.
Avant la bénédiction, Messire Billaudel monta
en chair et adressà aux fidèles un excellent dis-
cours sur la cérémonie du jour. Huit parrains
et huit marraines occupaient les premières
places près de la cloche, c'étaient l'hon. M.
aF ontaine et Mine. Bedard, épouse de M. le

juge B3dard qui étaient au centre, puis M. La.
foyer et M ne. Charlebois, M. A. Prévostet
Mie. Jodoin, M..C.Wilson et Mme. Drummund
M Ls. Comte et Mme.. J. B. Dubuc, M. .0.
Fréchette et Mme. N. Valois, M. Maurice Gou-
geon et Mme. S. Valois, M. E. Prud'homme et
Mme. Décary ; venaient ensuite le président de
la St. Jean-Baptiste, les vices-présidents et les
autres officiers de l'association, au milieu des-
quels était M. Matte, l'ingénieux entrepreneur
qui doit monter la cloche au haut de la tour.
Le bourdon a été sorti de l'église ce matin et on
fait activement les préparatifs pour son ascen-
tion. La cloche annoncera sans faute vendredi
soir, (saufs les accidents,) la. célébration de la
fête patronale qui a lieu samned.-.Minerve.

Horrible kisloire.-Il a quelque temps, une
jeune fille de Manchester (New-Hampslh ire),
nommée Sarah Furher, disparut tout-à-coup-
On commençait à désespérer de retrouver ses
traces, lorsque le hasard a fait découvrir l'hor-
rible mystère de cette disparution. Sarah avait
été séduite, paraît-il par un jeune homme de la
ville, nommé McNab, et fils d'un médecin-
Devenue grosse des ouvres de son séducteur,
elle fut traitée par le père,et mourut chez lui de
suites de ce traitement. McNab prit alors le
cadavrea encore tièds, l'esoalla dans une caisse
de deux pieds et demi carrés, et le porta eheç
un de ses confrères, auquel il le vendit $7, pour
servir à des expériences, en l'assurant qu'il 'y
avait rien de nial dans toute l'affaire. L'ache-
teur, toutefois, eut a peine mis le corps sur une
table de dissection, qu'il reconnut les traces
d'un crime, et enjoignit à McNab de venir re-
prendre cet odieux dépôt. Celui-ci vint en
effet, et emporta de nouveau le cadavre, qu'il
alla, dette fois, -confilr au gardipn de l'hôpital>
en lui offrant un billet de $5, s'il voulait couper
le corps en morceaux et en jeter les débris dans
la cave. Le gardien feignit d'accepter et prit
l'argent; mais au lieu d'obéir, il embauma la
cadavre et instruisit la justice. McNab père
et fils ont été arrêtés, ainýi qu'un peintre nommi é
Ingalls, accusé d'avoir trempé dans cette odieuse
affaire.-Courrier E.- U.

IR&Nc.-Les marques de méfiance et d'hos-
tilité de l'assemblée nationale envers là com-
mission exécutive sont de plus en plus éviden-
tes. L'agitation qui s'est emparée de toutes les
classes ne peut-être décrite exactemeut; on n'a
rien vu de semblable depuis février; et sous
quelques rapports, cette agitation est plus aé-
rieuse qu'à,l'époque de la révolution.

-La Presse, journal de Emile de Girardin,
n'avait que 30,009 abonnés eni févnrer ; main-
tenant elle an compte 74,000. Ce journal tout
en acceptant'la républiqueor le moment, est
en faveur d'unte régence Sa popularité datns
la classe moyenne est un indice suffisant de la
tendance des esprits.

-Le club Bsrb6s est ouvert de nouveau.
Thiers a été rejeté par le's électeurs de ta Seitue-
Inférieure.

Son Excellence publiée dans la Gazette Offi-
cielle de samedi, le taux de péage du minera1 de
cuivre qui avait été omis dans la cédule ou ta-
bieau de,; péages à prélever sur les Canaux de
Welland, et du St. Laurent, sur ceux de Cham-
bly et de la Bie de Burlington, les Galops, la
Pointe aux Iroquois, le Rapide Plat, la Pointe à
Farren, Cornwall, Beauharnais, Lachine, est
fixée à cinq deniers courant par.tonneau. Cet
article non énuméré dans le tableau d'une pro-
clamation de 1846 se trouvait sujet en consé-
quence à des péae plus élevés; c'est ce qui
a engagé Son Excellence de l'avis de son con-
seil, à fixer up.péage particulier.

Par une aútre proclamation, Son Excellence
nous apprend qu'elle a jugé expédient d'égaliser
les péages sur les gros bois et le même bois as-
sant par les canaux Lachine, Beauharnais et
Chambly, et de réduire les péageu pré!evés sur
les canaux de Lachine et de Beauharnais à là
proportion de ceux prélevés sur le canal Cham-
bly. Elle nous fait connaître en conséquence
que ces péages sur les canaux de Beauaharnais
et de Lachine seront :-Bais équarri, 12x 13 et
au-dessus par 1,000 pieds cubes, 5s.

Bois rond ou applati 12 x 12 par 1,000 pieds
linéaires, 3s.

Planches, madriers, bois d'échantillon et
même boisscié par 1,000 pieds, 6d. -C '


